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Erwägungen
E. 1
La défenderesse est exclue de la procédure.
E. 2
L’opposition partielle n° 6751 à l’encontre de l’enregistrement international n° 805 562 «TAURUS» est admise pour les produits suivants: «Véhicules pour handicapés physiques et personnes jouissant d’une mobilité réduite; appareils électriques de propulsion; moteurs électriques pour véhicules pour handicapés physiques et personnes jouissant d’une mobilité réduite; scoo- ters; systèmes de commande pour scooters; pièces et accessoires pour tous lesdits produits».
E. 3
Après l’entrée en force de la présente décision, la protection de l’enregistrement international attaqué sera définitivement refusée sur le terri- toire suisse pour les produits précités. La protection est octroyée, par décla- ration à l’OMPI, aux produits revendiqués en classes 9, 10 et 20, ainsi qu’aux produits de la classe 12 «fauteuils roulants, fauteuils à propulsion manuelle par l’arrière, fauteuils roulants à propulsion manuelle, fauteuils roulants pour activités sportives, fauteuils roulants spéciaux pour activités récréatives, fauteuils roulants motorisés; matériel d’entraînement électrique pour fauteuils roulants à propulsion manuelle; tricycles et quadricycles élec- triques pour handicapés physiques et personnes jouissant d’une mobilité ré- duite; systèmes de commande pour fauteuils roulants et tricycles et quadri- cycles électriques ainsi que pour handicapés physiques et personnes jouissant d’une mobilité réduite; pièces et accessoires pour tous lesdits pro- duits».
E. 4
La taxe d’opposition de 800 francs reste acquise à l’Institut.
E. 5
Il est mis à la charge de la défenderesse le paiement à l’opposante d’une somme de 400 francs à titre de remboursement de la moitié de la taxe d’opposition.
E. 6
La présente décision est notifiée aux parties, par publication dans la Feuille fédérale à la défenderesse.
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